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LECTURES ET DISCUSSIONSSUR DESSUJETS publié quele îes-uns dans ce jùurnaL. N uts
nGRICOLES. ndieons pas q'elleis seraient pls utiles que

Les grandles Snlétd antior ales d'Agrieul- des expositions agriroles, mais nous oinrse
ture, le Club' dâ'Fermirde Snitlfield, et convainru qu'oi 'devrait faire ensorte qu'il y

pluieiurs des Soêis: localPs l'Agriculture en eût; ainsi que des expositions. Le Minis-
ont adopté le plan d'avoir, à leurs réuniois, tre et le Bureau 'Agriculture pourront faire
des lectures fuites päi• desp rs*nnes conpé- tout ce qui peut être fait pour favoriser lu
tëràtes,Ct ces lectures sont regardée commie progr is nélwio ons agrioles, enauta t
très .avantngeuses pour le' progrès desam que la chiose dépendra du gouvernement;, et
liorations en agriculture. ?es sujets parti-, leur surveilliice etileur contrôle sur tout lo
culiers sont déterminés d'avance pour être mécanisme ndeeSpeétés à'Agicultùre' o
liscités, et'des-niessieurs sont nommés pour pourront m anquerid'étic très avantà gix Il
lesppüioâ l'asseniblée'ohls or disceu- est rièccssae que es Sociét*s ,Agriulîu re
t ,- libiemient pér ceux qui se trouvent pré- fssent desrapports annuels, y donnent un
sénis et.qui veulent: prendre part à-la discus- exposé complet de leurs.procédés, et du pro-
s on et âla lin, on en vient généralement à grès dos iimélinoations agricoles dani lèurs
ne résolution,ou conclusiän qumnt ll'op- 'l é eputies, ainsi qu de la nautr
ion"oùen ~enut l'nss n léuirle sujvt aces unielioitionset e. m.r lt.its quelleâ

qui a, ft dieuCti.7. e peut inatiquer ont donnés-, di mussi faîir ,voîr
d'avoir un bon effut, et il serait bien à désirer comment etijusqu'où;leurs:efforts ont r&us i
lue quelqueéhos'ede sèmblable fût adop't6 à van erre er tiöriemeîit e leéoitie
iii Ciiada Nousavoris lui dee beaucoup, -ruale.'Cen es t'ý edpîr _Faisonnîible

rdtrèt lusieurs comptes-rendus dé.ces leu- imposé a ,ceux quiont, ay direction de ces
tures et deces disc s enous en avons Sociétes, et qut sont chargés de lemploi des


